


ENONCIATIONS PRELIMINAIRES 
En vertu de: 

De la grosse du jugement rendu par la 9ème chambre 1ère section du Tribunal 
Judiciaire de PARIS le 7 juillet 2021, signifié le 30 juillet 2021 et définitif comme 
l'atteste le certificat de non-appel délivré par le Greffe de la Cour d'Appel de 
PARIS le 9 septembre 2021. 

De l'hypothèque judiciaire définitive publiée au 2ème bureau du SPF de 
PARIS le 20/09/2021 Sages B214P02 volume 2021 V n°4386, se substituant à 
l'hypothèque judiciaire provisoire publiée le 07/10/2020 Sages B214P08 volume 
2020 V n°1894, reprise pour ordre le 20/10/2020 Sages B214P08 volume 2020 V 
n°1984. 

Le poursuivant, sus-dénommé et domicilié, a suivant acte de la SCP 
BENHAMOUR ET SADONE, Huissier de Justice à PARIS 11 ème, en date du 11 
février 2022, fait signifier commandement de payer valant saisie à 

Madame   née  . 

Monsieur  . 

Les époux se sont mariés à la Mairie de NOOR DOLAL RAWALPINDI 
(PAKISTAN) le 31.03.2005 sans contrat préalable. Actuellement soumis au 
régime de la séparation de biens pure et simple telle qu'il est établi par l'article 
1536 et suivants du Code Civil Français, aux termes de l'acte contenant 
désignation de la loi applicable reçu par Maître Hugues de BRAQUILANGES, 
Notaire à PARIS, le 29.03.2017, et en application de l'article 6 alinéa 2-1 de la 
convention de la Haye du 14.03.1978 précitée. 

Acte signifié selon les formes de l'article 659 du CPC. 
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CRÉDIT t!:EMENT 

DECOMPTE DE CREANCE 

Référence Dossier Prêt n° : Ml7016411801 

Emprunteur Nom:  
Nom marital : 

Prénom :  

En devise : Euro 

Décompte de créance au 10/11/2021 

Date valeur Montant Principal Intérêts 

Prinopal selon Jugement 11/12/2019 1.054,JI 1.0S4,Jl 

Pnnc,pal selon Jugement 11/12/2019 159.20S,20 159 205,20 

REPORT 11/12/2019 160.259,51 160.259,51 

Intérêt 0.87 % sur 1 054,JI du 11/12/19 au 11/03/2020 2,31 
11/03/20 soit 92 jours 

REPORT 12/03/2020 160.261,82 160.259,SI 2,31 

Intérêt 0.87 % sur 1 054,31 du 24/06/20 au 30/06/2020 0,18 
30/06/20 soit 7 )Ours 

REPORT 01/07/2020 160.262,00 160.259,51 2,49 

Intérêt 0.84 % sur 1 054,31 du 01/07/20 au 19/10/2020 2,69 
19/11/20 �;oit 111 Jours 

Intérêt O 84 % sur 159 205,20 du 02/09/20 au 19/10/2020 175,87 
19/10/20 son 48 Jours 

Frais de procédure 20/10/2020 144,52 

Frais de procédure 20/10/2020 36,58 

REPORT 20/10/2020 160.621,66 160.259,51 181,0S 

Intérêt 0.84 % sur 1 054,31 du 20/10/20 au 29/10/2020 0,24 

29/10/20 soit 10 Jours 

Intérêt 0.84 % sur 159 205,20 du 20/ 10/20 au 29/10/2020 36,64 

29/10/20 soit JO jours 

Frais de procédure 30/10/2020 2.+ll,62 

Frais de procédure 30/10/2020 2.540,00 

REPORT 30/10/2020 16S.M0,16 160.259,SI 217,93 

Intérêt 0.84 % sur 1 054,31 du 30/10/20 au 31/12/2020 1,53 
31/12/20 soit 63 jours 

REPORT 01/01/2021 165 Ml,69 160.259,51 219,46 

Intérêt 0.84 % sur 159 205,20 du 30/10/20 au 31/12/2020 230,83 
31/ 12/20 so,t 63 Jours 

REPORT 01/01/2021 165 872,52 160.259,SI 450,29 

Intérêt 0.79 % sur 1 054,31 du 01/01/21 au 30/06/2021 4, 13 
30/05/21 soit 181 Jours 

REPORT 01/07/2021 165.876,65 160.259,51 454,42 

Intérêt 0.79 % sur 159 205,20 du 01/01/21 au 30/06/2021 623,69 
30/(n/21 soil 181 jours 

REPORT 01/07/2021 166.500,)4 160.259,51 1.078, 11 

Intérêt O. 76 % sur 1 054,31 du 01/07/21 au 06/07/2021 0,13 

06/07/21 soit 6 jours 

Intérêt 0.76 % sur 159 205,20 du 01/07/21 au 06/07/2021 19,89 
06/07/21 soit 6 Jours 

I 

Accessoires 

144,52 

36,58 

181,JO 

2.441,62 

2.540,00 

5.162,72 

5.162,72 

S 162,72 

5.162,72 

5.162,72 





w 

� 7 
CRÉDIT LJ>GEMENT 

DECOMPTE DE CREANCE 

Référence Dossier 

Emprunteur 

Prêt n°: M17016411802

Nom:  
Nom marital : 

Prénom :  

En devise : Euro 

Décompte de créance au 10/11/2021 

Date valeur Montant 

Principal selon jugement 11/12/2019 4.714,71 

Principal selon Jugement 11/12/2019 160.391,86 

REPORT 11/12/2019 165.106,57 

Intérêt 0.67 % sur 4 714,71 du 11/12/19 au 11/03/2020 
11/03/20 so,t 92 )OUrs 

REPORT 12/03/l020 165.116,91 

Intérêt 0.87 % sur 4 714,71 du 24/06/20 au 30/06/2020 
30/C6/20 soit 7 Jours 

REPORT 01/07/2020 165.117,70 

Intérêt 0.84 % sur 4 714,71 du 01/07/20 au 31/12/2020 
31/12/20 soit 184 jours 

REPORT 01/01/2021 165.137,66 

Intérêt 0.84 o/o sur 160 391,86 du 02/09/20 au 31/12/2020 
31/12/20 soit 121 )Ours 

REPORT 01/01/2021 165.584,30 

Intérêt 0.79 % sur 4 714,71 du 01/01/21 au 30/06/2021 
30/06/21 soit 181 Jours 

REPORT 01/07/2021 165.602,77 

Intérêt O 79 % sur 160 391,86 du 01/01/21 au 30/06/2021 
30/06/21 so,t 181 Jours 

REPORT 01/07/2021 166.231, 11 

lnterêt O 76 % sur 4 714,71 du 01/07/21 au 29/09/2021 
29/09/2 l sott 91 Jours 

REPORT 30/09/2021 166.240,04 

Intérêt 0.76 % sur 160 391,86 du 01/07/21 au 29/09/2021 
29/09/21 S011 91 JOUrS 

REPORT 30/09/2021 166.543,95 

Intérêt 5 76 % sur 4 714,71 du 30/09/21 au 09/11/2021 
09/ 11/21 �o,t 41 Jours 

Intérêt 5.76 % sur 160 391,8f>du 30/ff.1/21 au 09/11/2021 
09/11/21 soit 41 Jours 

REPORT 
TOTAL 167 612,21 

Certifié sincère et conforme 

Paris le 10/11/2021 

Signature 

CRÉDIT LOGEMENT 
S A au capital de 1.259.AG0.270 Euros 

50, Boulevard de Sébastopol 

75155 PARIS CEDEX 03 
R CS. Pans n 30? •1'i] 77ti 

Principal Intérêts 

4.714,71 

160 391,86 

165 106,57 

10,34 

165. 106,57 10,34 

0,79 

165.106,57 11,13 

19,96 

165.106,57 31,09 

446,64 

165.106,57 477,73 

18,47 

165.106,57 496,20 

628,34 

165.106,57 1.124,54 

8,93 

165 106,57 1.133,47 

303,91 

165.106,57 1.437,38 

30,50 

1 037,76 

165 106,57 2 505,61 

Accessoires 

- -

0.00 









ORIGINE DE PROPRIÉTÉ 

Les biens et droits immobiliers dont s'agit appartiennent à Madame   
(pleine propriété indivise à concurrence de 55%) et à Monsieur   (pleine propriété 
indivise à concurrence de 45%) pour les avoir acquis de: 

Mademoiselle  . 

Madame  , veuve de Monsieur   et non remariée, de nationalité 
française, demeurant 20 rue Chardon Lagache 75016 PARIS. 

Madame  , mariée avec Monsieur   à la Mairie de FRESNES (94260) le 
11/04/2009 sous le régime de la séparation de biens pure et simple défini par les 
articles 1536 et suivants du Code Civil aux termes du contrat de mariage 
reçu par Maître Dominique ANDRE, Notaire à ANTONY (92) le 
28.10.2008, demeurant à FRESNES (94260) 6 rue Louis Lépine. 

Monsieur  , marié à Madame   à la Mairie de PARIS ! 6ème arrondissement 
le 17.07.1998 sous le régime de la séparation de biens pur et simple défini par 
les articles 1536 et suivants du Code Civil aux termes du contrat de mariage reçu 
par Maître Bruno LAUNAY, Notaire à PARIS, le 01.07.1998, demeurant 24 rue 
de la Saussière 92100 BOULOGNE BILLANCOURT. 

Aux termes d'un acte reçu par Maître de BRAQUILANGES, Notaire Associé à 

PARIS 1 cr arrondissement, le 29/03/2017. 

Cette acquisition a eu lieu moyennant le prix principal de 345.000 €. 

Une copie authentique de cet acte a été publiée au SPF de PARIS 8, le 07/04/2017 
Sages B214P08 volume 2017 P n° 1864. 

******** 

En ce qui concerne l'origine antérieure, l'adjudicataire en fera son affaire 
personnelle et il est d'ores et déjà autorisé à se procurer à ses frais exclusifs tous 
actes de propriété antérieure qu'il avisera, toutes autorisations lui étant données 
par le poursuivant, lequel ne pourra en aucun cas être inquiété, ni recherché à ce 
sujet. 



















�PARIS Direction de l'Urbanisme 

Ct'lnIJ.tt : rens.urbc1@pdfls.tr 

NOTICE DE RENSEIGNEMENTS D'URBANISME 

MUTATION D'UN IMMEUBLE BÂTI OU NON BÂTI SANS MODIFICATION DE SON ETAT 

AFFAIRE ; CREDIT LOGEMENT I  

DEMANDE DE NOTICE 

Cette réponse est dcllwêe gratu temcnt p.)r lô.1 M;,l,le dl' p.-,,15, t'n d.>le du: 10/ll/lOll 

Elle lait el.:,t des renseignements connus à ce Jou, su, la pMcclle demandee. Elle constitue un simple document d'1nfo1mation cc ne peut en .:iucuu cas ètrc 
consldé•éc comme \Jnc autortsat,on admlnist•dllvc quckonqur ni d'un cc,tificat d'u,bi1nl\mc. P,u ,ulkur� (•lie ne s<1urd t cugdgc, Id ''-'SJJOUS,ab lné de la ville dans le 
CJS de l",1opHc.1tlon de l'a,tlcte l-125-5 du Code de l'Envi,onucmcnt (Risques majeursl. 

Cette natice de rcns.e,gnemcnts d'urbanisme est c.on�c,-vt!e 'J Jn� pJr la Ville de Pans. Pendant t.cttc, ct•udt! vou� po 1vri IJ re-télecl,Jrgcr p,:u le I en su v.Jn; 

https.·//noticeru paus fr/notl,eru/rest/ru/.api/vl/notrcc/1d/20211210116387009 

PARCELLE ET ADRESSE(S) 

PARCELLE 

Arrondissement : 16 Section cadastrale : AP Numéro de parcelle : 119 

rou, obtenir un plan de la parcelle tt lctahse, les prcscnpl1ons réglementaires. vous pouvez utiliser r.1pplirat1on cano9raph1que Jla•1lo Pt..u· 
littp:i, /c.ipgeo s1g p.Jris fr/Apps/ParisPLU/ 

ADRESSE(SJ ET ALIGNEMENT(S) 

t '\ tu.,llon de l'immeuble par rapport O taligncrncnt est �onriéc !I titre de simple lnd1cat1on cl ne JltCJUIJt' pa d'une Jpplic.Jl<Cm plus précise de l'.-iltgncmcH cons Mré 

Adresse(sl complète(s) de la parcelle 

n,o HIJE CHARDDN-1.AGACHE 

Notlcc_202 l 12 l Ol 16387009.pdf 

Alignement(s) 

Allgnemenl f!n lt'1ulc d.-, t•\ 

P�g• l / ,,' 









Cabinet PAILLARD 
64 BOULEVARD DE CHARONNE 
75020PAAIS 

Direction du Logement et de l'Habitat 
Sous-direction de l'Habitat 

Service Technique de l'Habitat 

Paris. le 08/12/21 

Affaire suivie par: 
Christine BACIGALUPO 
Email: christine.bacigalupo@paris.fr 

V/ Réf: CREDIT LOGEMENT/   

Objet: IMMEUBLE SIS A PARIS 16ÈME 
20 RUE CHARDON-LAGACHE 

Maitre. 

En réponse à votre courrier du 29/11/21. Je porte à votre connaissance les éléments suivants relatifs à 
l'immeuble référencé en objet 

N.B.:

• En matière d'insalubrité, l'immeuble fait l'objet du(des) arrèté(s) suivant(s) pris en 
application des articles 1331-22 et suivants du code de la santé publique (CSP) 

• Néant 

• En matière de risque d'exposition au plomb, l'ensemble du territoire du département de 
Paris est classé zone à risque d'exposition au plomb par arr�té préfectoral du 24 octobre 2000 

• En matière de lutte contre le saturnisme , l'autorité compétente à Paris est la direction 
régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement. 

• En matière d'assainissement. tout immeuble à Paris est alimenté en eau potable et ses 
évacuations sont raccordées au réseau d'assainissement collectif 

• En matière de police du péril et de l'insécurité, l'immeuble fait l'obJet du (des) arrêté(s) 
municipal(aux) suivant(s) pris en application des articles LSll-1 à L 511-7, A 511-1 à A 511-12, L 129-1 
à Ll29-7 et A.129-1 à R.129-9 du code de la construction et de l'habitation (CCH): 

• Néant 

En matière de sécurité batimentaire (péril et insécurité des équipements communs). les pouvoirs de 
police administrative spéciale transférés au Maire de paris depu,s le 1er Juillet 2017 se hm1tent au 
périmètre suivant : 
- procédure péril des bâtiments à usage cn□c1Pal d'habitation et bâtiments a usage parue( ou total 
d'hébergement; 
- procédure d'insécurité des équipements communs des bâtiments col(ecnfs à usage pnnc1Pal 

d'habjtatjon. 

103 avenue de France 75013 PARIS 





AFFAIRE : CREDIT LOGEMENT/   

Paris, le 06/12/2021 

PERIL BATIMENTAIRE 

au titre de la compétence de la Ville de Paris 
(Mtiments à usage principal d'habitation et bâtiments à usage partiel ou total d'hébergement) 

L'immeuble sis : 

ADRESSE : 20 rue Chardon Lagache, 75016 Paris 

CADASTRE : section AP n° 119 

Ne fait pas l'oblat d'un arrêté de péril 

Mise à jour : 03/02/2021 

Péril bâtimentaire - Insécurité des équipements communs - Mise en sécurité 

Depuis le 1er janvier 2021, date d'entrée en vigueur de l'ordonnance n°2020-1144 du 
16 septembre 2020 relative à l'harmonisation et à la simplification des polices des 
immeubles, locaux et installations et de son décret d'application n°2020-1711 du 24 
décembre 2020, une nouvelle règlementation s'applique. 

En application de celle-ci, la Maire de Paris , dans son champ de compétences, est 
amenée à prendre des arrêtés de mise en sécurité en cas de risques liés à l'état d'un 
bâtiment ou liés à celui des équipements communs d'un immeuble. 

Les arrêtés de péril et insécurité des équipements communs pris et notifiés avant le 
1er janvier 2021, ne sont pas concernés par cette nouvelle réglementation. Ils restent 
en vigueur. 

En application de l'article L. 521-2 du Code de la Construction et de !'Habitation, la 
prise d'un arrêté de péril ou de mise en sécurité a pour conséquence la suspension de 
l'obligation de paiement des loyers pour les locataires des logements. 

Ainsi, les propriétaires bailleurs concernés ne sont plus en droit de prélever les loyers, 
cependant les charges locatives restent dues. 

Cette disposition s'applique y compris lorsque l'arrêté porte sur les parties communes 
d'une copropriété. 

VIIIe de Paris 

Direction du logement et de l'habitat 
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Affaire : CREDIT LOGEMENT/  

VILLE DE PARIS (16ème arrondissement) 

Adresse : 20 rue Chardon Lagache 

Cadastre: section AP n• 119 

Contenance cadastrale: 02a 81ca 

PROPRIETAIRE (5) : M.   et Mme 

LOT(S) : 4 de l'état descriptif de division 

EXTRAIT DE PLAN CADASTRAL 

IGA6100 

J. 
/ -----

/ / 
-: / 

...._ I 

11"3 
114 

115 

. 
I 

/ 

\ 
\ 
1 

1 

ECHELLE 1/1000 

I04n2UO 



MAIRIE DE PARIS 

86 rue Régnaull - 75013 PARIS 

Direction de la voirie et des déplacements 
Inspection générale des carrières 

Renseignements sur les anciennes carrières el la dissolution du gypse antéludien 

Rérërences : 1078704 Date de la demande 
01/12/2021 □ Renscigncrncnl foumis scion le plan joi111 

7 5 0 6 

Code poslal 

Adresse : 20 RUE CHARDON-LAGACHE 
75016 Paris 

Adresse complémentaire 

A p 0 9 
Sccl. Cadast Parcele 

PARIS 

Voire rérérence: CREDIT LOGEMENT/   

Parcelles complémentaires : _________ _ 

Les rense,gncmenls c,-dessou� sonl donnes à hlre 1nd1cat1f. Il esl rappelé que le propriétaire du sol est aussi propnélaire du sous-sol (art. 552 du Code 
c,vil) 
Ces Inlor111at1ons ne sont pas suffisantes pour compléter letat des risques nalrnels el technologiques en application des articles L 125-5 et R 125-26 
du Code de l"Envi1onnen1cnt 

Les renseignements concernant la présence, la position, la nature des anciennes carrières, galeries souterraines et autres cavages 
abandonnés sont communiqués dans l'état actuel des connaissances acquises par l"inspoction générale des carrières et sous réserve do 
vérification par tous les moyens appropriés 

1 ° Possibilité de dissolution du gypse antéludien 

0 Pa,is par arrêté lntcrprèlecloral du 25 février 1977 

2• Par rapport aux zones de carrières connues : 

ŒJ en dehors 0 en zone de carrière (l) 

3° Particularités du sous-sol : 

ancienne carriêre de r:alcaire grossiP.r souterraine 

ancienne carrière de cnlr.aire grossier à ael ouvert 

ancienne carrière de craie 

ancienne glaisière 

T : en totalité, Pa : en partitt, Pr : à proximilë 

T Pa Pr 

□□□
□□□ 
□□□
□□□ 

0 lone élendue au pénmètre défini par l'arrêté acluel 

O possibilité de remblais dus à d'anciennes sablières, 
glaisières, ou a du nivellementPJ 

ancienne canièrn de gypse souterraine 

ancienne carrière de gypse à ciel ouvert 

ancienne sablière 
Aulre 

T Pa Pr 

□□□
□□□ 
□□□

□□□ 

4° Nature des travaux réalisés pour la stabilité du bâti faisant partie de la propriété : 

O Aucun (ou non communiques à l"IGC) 

O �ondalions superf1oellas années 

O Fondalions 11rorondcs prcnanl appui sur le sol de la 

Carrière O a ciel oovcrt O souterraine 

Pa en partie 

Pa 

□ 
□ 

0 Consolidations souterraines en carrière par piliers 

0 CunsohdatIons soulttrrnines pa, injeclion 

D Rcmhlnicmcnt de la c..c1mCro 

O Aulre: 

Pn 

□ 
□ 
□ 
□ 

111 Pour ces propriétés, I l peut élre prescrit des travaux de reconnaissance ou de confortement du sous-sol et/ou de fondations dans le 
cas d'une demande d'autorisation de bâtir 

L'Inspection générale dea carrières ne donne aucun 
renseignement par téléphone. Pour toute précision orale, la 
réception du public est assurée sur rendez-vous au 

86 rue Régnault. 75013 PARIS -ww.lgc.paris.fr 

Parts, le: 01/12/2021 




